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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 2 mars 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 15 mars 2010 

SEANCE DU 8 MARS 2010 
 

S U B V E N T I O N  D E  S O U T I E N  A U X  A C T I O N S  D E  

J U M E L A G E  D E  V I L L E S  -  L Y C E E  D E  L A  

V E N I S E  V E R T E  E T  A S S O C I A T I O N  C U L T U R A L  

A M I G O S  D E  N I O R T   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du mar di 
23 mars 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - 
Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette 
RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme 
Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Rose-Marie NIETO  

 
Secrétaire de séance : M. Nicolas MARJAULT  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Josiane METAYER donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  
- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Alain PIVETEAU  
- Aurélien MANSART donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  
 

Excusés : 
 

 
Conseillers : 

Mme Françoise BILLY - Mme Maryvonne ARDOUIN  
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 MARS 2010  
DELIBERATION D20100077  

 

RELATIONS EXTERIEURES  SUBVENTION DE SOUTIEN AUX ACTIONS DE JUMELAGE DE 
VILLES - LYCEE DE LA VENISE VERTE ET ASSOCIATION 
CULTURAL AMIGOS  DE NIORT   

 

Monsieur Alain PIVETEAU Adjoint au Maire expose : 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
 

Après examen par la commission municipale compétente, 
 

L’Agence exécutive « Education, audiovisuel et culture », agissant par délégation de la Commission des 
Communautés européennes a accordé, au titre de l’année 2010, une subvention de 12 370,05 € à la Ville de 
Niort, dans le cadre d’une rencontre de citoyens entre le lycée de la Venise Verte et le lycée de Tomelloso 
(Espagne).  
 

Cette action s’inscrit dans le cadre du renforcement du dialogue entre l’Union Européenne et les citoyens en vue 
de stimuler l’émergence d’une citoyenneté européenne active et participative, et notamment de soutenir les 
rencontres de citoyens qui, dans le cadre du jumelage de villes : 
- sensibilisent la population à l’Union européenne et renforcent son adhésion à l’intégration européenne ; 
- rapprochent les citoyens des différents Etats membres de l’Union européenne et renforcent leur sentiment 
d’appartenance à l’Europe ; 
- permettent aux citoyens de participer activement à un dialogue sur la construction et l’avenir de l’Union 
européenne ; 
- créent un lien et des réseaux et renforcent ceux préexistant entre les municipalités de l’Union européenne et 
des pays prenant part au programme. 
La Ville de Niort confie la réalisation de ce projet au lycée de la Venise Verte et à l’association Cultural  
Amigos. 
 
Les crédits seront inscrits au BP 2010 : 

- Imputation 74.041.7472 pour les recettes 
- Imputation 65.041.6574 pour les dépenses 

 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- Autoriser Madame le Maire à percevoir au titre de l’année 2010 la subvention de l’Union européenne, 
pour un montant de 12 370,05 €. 

- Approuver les conventions avec le lycée de la Venise Verte et avec l’association Cultural Amigos de 
Niort à Tomelloso ; 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer ; 
- Autoriser Madame le Maire à verser au lycée de la Venise Verte et à l’association Cultural Amigos de 

Niort les subventions de l’Union européenne, conformément à la disposition mentionnée dans la 
convention dont la répartition est la suivante : Association Cultural Amigos de Niort : 3 207,60 € et 
Lycée de la Venise Verte : 9 162,45 €. 

 

 LE CONSEIL ADOPTE  
Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Alain PIVETEAU  
 


